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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Pour compenser ces pertes occasionnées au revenu paysan, il a décidé, par le biais
d'une modification de l'ordonnance sur les contributions aux frais des détenteurs de
bétail, de faire passer les contributions aux détenteurs de bétail de 2000 à 4500 CHF
par exploitation et par an, les bases légales pour d'autres formes de paiements directs
n'étant pas encore en vigueur. Le nombre des bénéficiaires a été élargi par
l'augmentation de la taille limite des exploitations et des effectifs de bétail concernés
(90% des entreprises sont ainsi touchées). Dans son ensemble, le revenu paysan devrait
ainsi se voir revalorisé de l'ordre de 170 millions de francs (5%) par année. Pour le
gouvernement, une telle mesure a l'avantage d'être compatible avec les exigences du
GATT et de ne pas favoriser la surproduction. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.04.1991
SERGE TERRIBILINI

Drei Wochen nach Abschluss der Ratsberatungen präsentierte das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) das zur neuen Agrarpolitik gehörende Verordnungspaket,
welches 350 Seiten umfasste. Nach Ablauf der Vernehmlassungsfrist waren über 300
Stellungnahmen eingegangen. Generell gelobt wurden die Zusammenfassung
verschiedener Verordnungen in einer totalrevidierten Direktzahlungsverordnung sowie
die klare Zielausrichtung des neuen Direktzahlungssystems. Die Kritikpunkte
unterschieden sich je nach politischer Gesinnung, respektive je nach
Prioritätensetzung bei den verschiedenen Zielen der Landwirtschaftspolitik: Die SVP,
der SBV und andere bäuerliche Gruppierungen bemängelten etwa die ihrer Ansicht
nach zu schwache Gewichtung der Versorgungssicherheit und verlangten mehr Beiträge
für Futter- und Brotgetreide. SP, Grüne und Umweltverbände hingegen wünschten
mehr Leistungen für Umwelt- und Tierschutzziele. Von Seiten direktbetroffener
Verbände und Branchenorganisationen sowie von SBV, SGV und den Kantonen wurde
zudem der mit der neuen Regelung einhergehende administrative Aufwand kritisiert.
Dem widersprach jedoch die Economiesuisse: Laut ihrer Einschätzung sei der Aufwand
vertretbar angesichts der Zielgenauigkeit des neuen Direktzahlungssystems. Nachdem
das BLW nochmals einige Änderungen vorgenommen hatte, verabschiedete der
Bundesrat im Oktober die Verordnungen: Die neue Agrarpolitik wird damit ab dem 1.
Januar 2014 in Kraft treten. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.10.2013
JOHANNA KÜNZLER

Tierische Produktion

Apportant leurs voix dans un climat social déjà très tendu, l’Union suisse des paysans et
l’interprofession Proviande se sont jointes à l’OVF pour réclamer l’interdiction des
farines animales. Le gouvernement a rapidement réagi en modifiant l’ordonnance sur
les épizooties: dès le 1er janvier 2001, plus aucune farine carnée ne pourra être
produite ou utilisée dans la chaîne alimentaire en Suisse. La production d’engrais, ainsi
que toutes les graisses issues de la fabrication de ces farines, seront aussi prohibés. La
Confédération prendra en charge les trois quarts des frais inhérents à l’incinération
des stocks existants et des futurs déchets carnés, frais estimés à 40 millions de francs
au total. L’USP a souhaité que les consommateurs paient les 10 millions restants : selon
elle, le remplacement des farines animales par des protéines végétales coûtera 15
millions aux producteurs, alors que ces derniers auraient déjà subi une perte du même
ordre suite à la chute des prix. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Pflanzliche Produktion

Pour ce qui est des contingents à l'importation, sujet le plus controversé lors de la
votation, le gouvernement a entendu traiter séparément ce problème, et a répondu aux
nombreuses et pressantes demandes par une modification de l'ordonnance sur le
statut du vin en libéralisant les importations; les contingents individuels pour le vin
rouge en fûts ont été remplacés par des droits de douane progressifs en fonction de la
quantité. Quiconque bénéficie d'un permis pour le commerce des vins peut ainsi se
livrer à l'importation. Ce nouveau système a l'avantage d'être eurocompatible et d'aller
dans le sens des règles en négociation au GATT. Il est entré en vigueur le ler janvier 1992
pour les vins rouges, mais ne le sera qu'en 1995 pour les vins blancs. Cette mesure a
provoqué la colère de la Fédération romande des vignerons; d'une part, celle-ci aurait
désiré une consultation à ce sujet et, d'autre part, elle regrette que les intérêts de la
viticulture helvétique n'aient pas été pris en compte. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Par l’édiction de deux ordonnances en milieu d’année, le Conseil fédéral a fait un geste
en faveur des producteurs de jus de raisin et encouragé la diversification du vignoble.
D’une part, il s’agissait de subventionner la production de moût à partir de chasselas et
de riesling-sylvaner à hauteur de deux francs par litre transformé. Cette aide à
l’utilisation non alcoolique d’une partie de la récolte a toutefois été conditionnée dans
les trois grands cantons viticoles romands (Valais, Vaud Genève) à la reconduction des
limitations de production fixées pour 2001. D’autre part, une aide à la reconversion
pour l’année 2003, permettant d’adapter l’encépagement aux besoins du marché, était
prévue. Ces contributions de 20 000 à 35 000 francs par hectare, selon la déclivité des
coteaux, devaient servir à remplacer les cépages blancs de chasselas et de riesling-
sylvaner par des cépages recherchés sur le marché. Ces mesures ont généralement été
bien perçues dans les milieux concernés. La direction de la Fédération suisse des
vignerons (FSV) a salué la réaction du gouvernement à la chute de la consommation et à
l’explosion des importations. Certaines voix issues du milieu des producteurs se sont
élevées pour demander que le Conseil fédéral aille plus loin et élève les taxes
douanières jusqu’au niveau maximal autorisé par l’Organisation mondiale du
commerce. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Les résultats de la procédure de consultation ont été dans l’ensemble relativement
critiques vis-à-vis de cette révision totale. Aussi bien gauche, droite, qu’associations de
protection des animaux et associations paysannes ont jugé celle-ci de manière
négative, mais pour des raisons diverses cependant. Si l’Union suisse des paysans (USP)
a dénoncé les coûts élevés qu’engendreraient les mesures proposées, l’UDC, le PDC et
l’USAM ont estimé, de leur côté, que celles-ci réduiraient la marge de manœuvre
entrepreneuriale des paysans et nuiraient par conséquent à l’amélioration de la
concurrence dans le secteur alimentaire. Quant aux organisations de protection des
animaux, elles ont salué les nouvelles mesures dans leur ensemble, en demandant
toutefois des améliorations sur de nombreux points. Les Verts ont également souligné
que la révision en question ne garantissait pas des conditions de détention conformes
pour les animaux sauvages. Le PS et la « Stiftung für versuchstierfreie Forschung » ont
demandé, de leur côté, que l’on renonce totalement aux expérimentations sur les
animaux, dans la mesure où une détention conforme des primates en laboratoires est
presque impossible. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.11.2006
ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Im Juni gab das UVEK gestützt auf das seit 2000 geltende Raumplanungsgesetz den
Entwurf für eine Teilrevision der Raumplanungsverordnung in die Vernehmlassung mit
dem Ziel, die Änderung bestehender Gebäude ausserhalb der Bauzone präziser zu
regeln: Erweiterungen sollten wenn möglich innerhalb des bestehenden
Gebäudevolumens erfolgen. Insbesondere soll die Verordnung festlegen, in welchem
Ausmass Gebäude verändert werden dürften, die ursprünglich landwirtschaftlich
genutzt wurden, aber inzwischen für diesen Zweck nicht mehr benötigt werden. Die
Reaktionen auf den Entwurf fielen kontrovers aus: Während die
Landwirtschaftsverbände und die SVP mehr Handlungsspielraum für die Landwirtschaft
forderten, ging der Vorschlag den Natur- und Tierschutzverbänden zu weit; sie lehnten
eine Öffnung der Landwirtschaftszone klar ab. Auf eine Anfrage Aeschbacher (evp, ZH)
(02.1115), ob die Änderung der Raumplanungsverordnung nicht die Ziele der
Raumplanung und des Landschaftsschutzes aushöhle, erwiderte der Bundesrat, er sei
sich der Problematik der Zersiedelung bewusst, die mit der Zulassung
landwirtschaftsfremder Nutzungen ausserhalb der Bauzonen verbunden sei. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.10.2002
MAGDALENA BERNATH
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